
2 DE NOS COLLÈGUES ONT ÉTÉ CAILLASSÉS (comme, 
malheureusement, l'expression est désormais si habituelle sur ce territoire..)

Les 2 collègues en question se rendaient sur leurs lieux de travail, avec un véhicule
de service et l'incident, qui aurait pu être très grave, n'a fort heureusement 
occasionné que des dégâts matériels sur le véhicule.

Pour autant, nos deux collègues en sont extrêmement choqués. Bien évidemment 
on ne peut mesurer l'effet d'un caillassage que quand on le subit 
personnellement !!!

Encore une fois, nous attirons l'attention de l'ensemble de notre communauté 
douanière, d'éviter au maximum de prendre des risques INUTILES, car il en va de 
notre sécurité avant tout.

A la hiérarchie,

NOUS DEMANDONS INSTAMMENT
QUE TOUTE MESURE SOIT PRISE 

pour éviter au maximum d'exposer nos collègues, notamment par le placement 
d'office de tous les collègues qui en la possibilité en TT exceptionnel, durant cette 
période hautement volatile et dangereuse du fait des très nombreux barrages sur 
les routes, qui attirent (comme un aimant) les voyous du territoire.

Pour les collègues pouvant télétravailler nous demandons (il serait prudent) qu'ils 
soient équipés et placés dans cette position en attendant que la situation 
redevienne (à peu près) normale.

Pour les autres (la plupart des collègues de la surv) nous recommandons que 
soient évités autant que possible de les exposer à des déplacements inutiles sur la 
route, notamment pour effectuer des contrôles, puis que soit examinées toutes 
modalités permettant de limiter leurs déplacements, y compris par des mesures de 
placement EN RH (si un service minimum peut être assuré).

Merci à tous et demeurons extrêmement
vigilants et solidaires durant cette période..

Malheureusement à Mayotte, on commence par s'y faire à ce trouble quasi 
"permanent" et c'est bien là le problème.M
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ENCORE UNE FOIS
CE MATIN


